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@ D Agence Régionale de Santé





ARRETE N°            /ARS/2022
fixant le montant de la rémunération incitative attribuée dans le cadre de l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville 
Le directeur général de l’agence régionale de santé
VU
le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;
VU
l’arrêté du 30 septembre 2021 modifiant l’arrêté du 19 avril 2021 relatif à l'expérimentation pour l'incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville ;
VU
l’arrêté du 2 octobre 2018 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques similaires délivrés en ville ;

VU
l’arrêté du 12 avril 2019 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de l'extension au groupe adalimumab de l'expérimentation pour l'incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques similaires délivrés en ville ;
VU 
la note d’information n° SG/ART. 51/CNAM/DSES/2019/270 du 6 décembre 2019 relative aux expérimentations en application de l'article 51 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
Considérant que, au titre de sa participation à l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville autorisée par l’arrêté 30 septembre 2021 modifiant l’arrêté du 19 avril 2021, et au regard du volume de médicaments biologiques similaires prescrits et remboursés au titre de la période janvier-juin 2021, l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération incitative au titre du premier semestre de l’année 2021 ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté du 30 septembre 2021, au titre du premier semestre de l’année 2021
Classe ATC : Insuline glargine/ Etanercept/ Adalimumab

Raison sociale :
FINESS juridique :

FINESS géographique :
Ce montant est fixé à [x] euros.

ARTICLE 2 : Le montant fixé à l’article 1er est versé en une seule fois par la caisse primaire d’assurance maladie pivot désignée par la caisse nationale d’assurance maladie. 
ARTICLE 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif de [ressort et adresse], dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’établissement concerné.
ARTICLE 4 : La directeur général de l’agence régionale de santé et le directeur de la caisse nationale d’assurance maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’établissement concerné.







Fait à                , le 
Le Directeur général
